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1. PRÉAMBULE 

 

1.1. ETUDE D’IMPACT DU PROJET  
 

 CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DE L’ETUDE D’IMPACT 

La procédure relative aux études d’impact est régie par le Code de l’Environnement, et notamment les 
articles suivants :  

- les articles L.122-1 et suivants ;  

- l’article R.122-2 (et son tableau annexé) définissant les catégories d’ouvrages, travaux et aménagements 
soumis à étude d’impact de façon systématique ou au cas par cas ;  

Le projet était initialement conduit en tranche avec une première tranche au Nord de 3 ha qui a fait l’objet 
d’une demande au cas par cas.  

Au vu de l’étendue de la totalité de la zone aménageable au PLU de la commune (23.3.ha), une étude 
d’impact sur l’entièreté du périmètre a été demandée par l’autorité environnementale. 

Les aménagements et travaux concernés relèvent donc de la catégorie suivante : 

Catégories d’aménagements / 
travaux concernés 

Seuil "étude d’impact" Seuil procédure 
de "cas par cas" 

39. Travaux, constructions et 
opérations d'aménagement  

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher au sens 
de l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou une emprise au sol au 
sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme supérieure ou égale à  
40 000 m2. 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher au 
sens de l'article R. 111-22 du code 
de l'urbanisme ou une emprise au 

sol au sens de l'article R. * 420-1 du 
code de l'urbanisme comprise entre  

10 000 et 40 000 m2. 

b) Opérations d'aménagement 
dont le terrain d'assiette est supérieur 
ou égal à 10 ha, ou dont la surface de 
plancher au sens de l'article R. 111-
22 du code de l'urbanisme ou l'emprise 
au sol au sens de l'article R. * 420-1 du 
code de l'urbanisme est supérieure ou 
égale à 40 000 m2. 

b) Opérations d'aménagement dont 
le terrain d'assiette est compris 

entre 5 et 10 ha, ou dont la surface 
de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou 

l'emprise au sol au sens de 

l'article  R. * 420-1 du code de 

l'urbanisme est comprise entre 10 
000 et 40 000 m2. 

 

 OBJECTIFS ET FINALITES DE L’ETUDE D’IMPACT 

Cette étude d’impact est réalisée conformément aux dispositions légales en vigueur prises pour l'application 
des articles L.122-1 et suivants du Code de l’Environnement. En application de l’article R.122-5 du Code de 
l’Environnement, l’étude d’impact comporte, en plus d’un résumé non technique, les parties suivantes : 

Article R.122-5 du Code de l’Environnement 

I. Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages, ou autres interventions dans le 
milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

II.- En application du 2° du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction 
des caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de 
produire : 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un document 
indépendant ; 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

- une description de la localisation du projet ; 

- une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 
construction et de fonctionnement ; 

- une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 
de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources 
naturelles utilisés ; 

- une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, 
de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités 
de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

[…] 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement et de leur évolution en cas de 
mise en œuvre du projet, dénommée " scénario de référence ", et un aperçu de l'évolution probable de 
l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport 
au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 
environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de manière 
notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 
biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, 
entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création 
de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 
des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719374&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719374&dateTexte=&categorieLien=cid
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importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt 
de l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un 
délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus 
valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte 
sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, 
moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent 
de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet 
concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences 
négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée 
à ces situations d'urgence ; 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, 
en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du 
choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître 
d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 
l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ainsi 
que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments 
mentionnés au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer 
les incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation ; 

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

 DISTRIBUTION DES ELEMENTS REGLEMENTAIRES AU SEIN DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le tableau ci-après reprend les éléments demandés au chapitre précédent et les situe au sein de l’étude 
d’impact. 

Le tableau ci-dessous constitue la Fiche navette de l’étude : 

Partie 
Intitulé du Chapitre de l’Etude 

d’Impact 
Paragraphe du Code de l’Environnement correspondant (Sous-section 3 

« Contenu de l’étude d’impact ») 

A part Résumé Non Technique 1° 

1 et 2 
Description du projet 
Auteurs des études 

2° 
11° 

3 Analyse de l’état initial 4° 

Environnement humain la population, la santé humaine, les biens matériels 

In
te

rr
e

la
ti

o
n

s 

Environnement physique les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat 

Contexte paysager et patrimonial 
le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 

archéologiques, et le paysage 

Milieu naturel la biodiversité 

4 Raisons du choix du projet 7° 

5 
Analyse des effets du projet, des 

mesures d’évitement, de réduction et 
de compensation associées 

5°, 6°, 8° 

6 Coût des mesures et suivi 9° 

9 Méthodologie utilisée  10° 
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1.2. LES AUTRES TEXTES REGLEMENTAIRES A PRENDRE EN COMPTE  
 

 LOI SUR L’EAU 

La nomenclature des opérations soumises à autorisation et déclaration au titre de la Loi sur l’eau figure à 
l’article R214-1 du Code de l’Environnement.  

Un dossier « Loi sur l’Eau » sera établi en parallèle du dossier de permis d’aménager, visera l’ensemble des 
rubriques concernées et proposera des mesures compensatoires adaptées et en adéquation avec les impacts 
identifiés. 

Le projet est concerné par la rubrique 2.1.5.0 : « Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin versant naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant: 

1. supérieure ou égale à 20 ha  > soumis à autorisation (A) 
2. supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha > soumis à déclaration (D) » 
 
Seule la phase II de la zone 2AU fera pour l’instant l’objet d’une déclaration au titre de la Loi sur l’Eau dans 

le cadre du dépôt du permis d’aménager de cette même phase. 

 

 ETUDE D’INCIDENCES NATURA 2000 

Selon l’article R414-19 du Code de l’environnement, tous travaux et projets soumis à étude d'impact doivent 
faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000. 

Ainsi, l’aménagement des Vidres, dans ou hors site Natura 2000, comme tous les projets de même nature 
qu’ils soient portés par l’État, une collectivité locale, un établissement public ou un acteur privé, doit faire l’objet 
d’une évaluation de ses incidences, puisqu’elle est susceptible d’avoir un impact sur les habitats ou les espèces 
d’intérêt communautaire d’un site Natura 2000. 

Les maîtres d’ouvrage doivent donc être particulièrement vigilants sur cette question, car il est de leur 
responsabilité de s’assurer que leur projet n’entraîne pas d’incidence notable sur le réseau Natura 2000. Le 
contenu d’une évaluation des incidences est détaillé à l’article R414-23 du Code de l’environnement et la circulaire 
du 5 octobre 2004. Quelques points doivent être soulignés. 

L’évaluation des incidences est ciblée sur les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire ayant 
justifié la désignation du ou des sites Natura 2000 concernés. C’est une particularité par rapport aux études 
d’impact. Ces dernières, en effet, doivent étudier l’impact des projets sur toutes les composantes de 
l’environnement de manière systématique : milieux naturels (et pas seulement les habitats ou espèces d’intérêt 
communautaire), l’air, l’eau, le sol, etc. L’évaluation des incidences ne doit étudier ces aspects que dans la mesure 
où des impacts du projet sur ces domaines ont des répercussions sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. 

L’évaluation des incidences est proportionnée à la nature et à l’importance du projet en cause. Ainsi, la 
précision du diagnostic (état initial), l’importance des mesures de réduction ou de compensation d’impact seront 
adaptées aux enjeux de conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire. 

Cette évaluation fait l’objet d’un chapitre individualisé au sein de l’étude d’impact de l’aménagement des 
Vidres. 

 

 AUTEURS DES ETUDES 
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Elle a été co-rédigée par : 

 AMELIE LUCAS-MORELLE, CHARGEE D’ETUDES ENVIRONNEMENT, CRBE 
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Les études floristiques et faunistiques ont été réalisées par CRB Environnement et les intervenants 
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2. PRESENTATION DU PROJET D’AMENAGEMENT 

2.1. LOCALISATION DU PROJET 
 

Le projet d’aménagement urbain se situe dans le département des Pyrénées-Orientales (66) sur la commune 
de Thuir dont le territoire s’étend sur une superficie de 19,9 km² et se localise à l’interface de la plaine du Roussillon 
à l’Est et du massif des Aspres à l’Ouest. 

La ville de Thuir se développe à une dizaine de kilomètres au Sud-Ouest de Perpignan. Elle est adhérente de 
la Communauté de communes des Aspres, qui regroupe 18 autres communes. La commune est incluse dans le 
périmètre du SCoT Plaine du Roussillon. 

Le périmètre de l’aménagement des Vidres se développe à l’Ouest de la zone urbaine. Il s’agit de parcelles 
agricoles cultivées ou en friche, en mosaïque avec des canaux et des boisements de chênes et de frênes. La 
première tranche au Nord est bâtie. Il a une superficie de 36.1 ha et est délimité 

- au Nord par l’Avenue Fauvelle et l’aménagement des Vidres I 

- à l’Ouest par l’hôpital de Thuir et par des parcelles agricoles ; 

- au Sud par la zone urbaine longeant la Route de Castelnou ; 

- à l’Est par la zone urbaine, reliant le centre ancien. 

 

Les parcelles concernées par la présente étude sont les suivantes : 

- Phase I : reste à urbaniser AV 63, 64 et 65  

- Phase II : AT 2, 3, 4, 5, 109, 110, 111, 112, 113, 114 et 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 141, 142, 143, 
144, 145, 146 

- Phase III : AS 298 a et b, 299, 300, 304, 305, 307 à 333, 344  

 

 

                                                           
1 Source :  IGN 

 

 
 Figures : Repérage du projet à l’échelle régionale et communale1 

Site d’étude 

Site d’étude 
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 Figure : Localisation cadastrale du projet au sein de la commune de Thuir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. HISTORIQUE DU PROJET 
 

La zone de projet est ouverte à l’urbanisation depuis le POS de 1982, en partie, puis en totalité depuis le PLU 
de 2010. 

2013 > la première phase d’aménagement de la zone de projet, au Nord, a été aménagée en deux tranches : 

- En 2013, 83 maisons individuelles et 60 appartements au sein des collectifs ont vu le jour. 20% minimum 
de la surface de plancher a été consacrée aux logements locatifs sociaux. 

- En 2016, 76 maisons individuelles et 155 appartements au sein des collectifs ont vu le jour. Là aussi, 20% 
minimum de la surface de plancher a été consacrée aux logements locatifs sociaux. 

Cette première phase a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas auprès de l’Autorité 
environnementale. Le Préfet de région a dispensé le projet d’étude d’impact par arrêté le 18 mars 2013. 

 

2017 > Les démarches concernant la deuxième phase d’aménagement du projet débutent. Le projet étant 
soumis à examen au cas par cas selon l’article R122-2 du Code de l’Environnement, une demande a été faite auprès 
de l’Autorité environnementale en décembre 2017. 

 

En parallèle, les études relatives à la révision du PLU débutent. Soumis à évaluation environnementale, l’état 
initial des zones envisagées à l’urbanisation permet de travailler en concordance pour ajuster le projet des Vidres. 
Cela se traduit notamment par un évitement du boisement au Nord-Ouest de la 2ème  tranche et un retrait vis-à-
vis du Rec des Vidres. 

Février 2018 > Un complément, demandé par l’Autorité environnementale sur plusieurs thématiques, est 
renvoyé 

21 mars 2018 > Considérant que : 

- la 2ème tranche n’est qu’une petite partie de toute la zone 2 Au du PLU, 
- la superficie globale concernée, 
- le projet est susceptible d’avoir des incidences significatives sur l’environnement, et des effets 

cumulés avec d’autres projets communaux, 

l’Autorité environnementale demande la réalisation d’une étude d’impact sur l’ensemble de la zone 2AU 
définie dans le PLU. 

La réflexion de l’aménagement se fait alors sur tout le périmètre des Vidres et des Aybrines, en partenariat 
avec la commune. Les ajustements vis-à-vis des fonctionnalités écologiques et autres thématiques 
environnementales se font de manière itérative, en fonction des prospections de terrain notamment.  

Avril 2019 > finalisation du plan masse et des études, dépôt du permis d’aménager pour la phase 2 

Ultérieurement > lorsque 80% de la phase 2 sera commercialisée, la phase 3 sera enclenchée. Les 
estimations portent à 5 ans le début de l’aménagement de la phase 3. 
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2.3. DEFINITION DES PERIMETRES D’ETUDE 
 

Deux secteurs d’études ont été retenus pour l’établissement de l’état initial et des impacts concernant le 
projet : 

- La zone d’étude éloignée : elle englobe tous les impacts potentiels et plus spécifiquement les impacts 
paysagers, notamment en termes de co-visibilité. 
Elle est la zone des études environnementales à large spectre (gîtes à chiroptères, rapaces, soit des 
espèces à grand rayon d’action). Elle repose sur la localisation des éléments du patrimoine, des 
infrastructures existantes, des habitats naturels. Son rayon est de 2 km pour les études 
environnementales, et d’une dizaine de kilomètres pour l’étude paysagère. 

- l’aire d’étude rapprochée : c’est la zone implantation du projet proprement dite. Elle est la zone des 
études demandant des investigations de terrain spécifiques et répétées concernant le milieu physique, 
le milieu naturel, le milieu humain, l’urbanisme, la santé, la sécurité, etc. 

 

 
 Figure : Aire d’étude éloignée – 2 km 

 
 Figure : Aire d’étude rapprochée 
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2.4. LE PROJET EN BREF 
 

Le projet consiste en la poursuite de l’aménagement de la frange Ouest de Thuir sur une superficie étudiée 
de 36 ha d’espaces agricoles péri-urbains soumis à une forte déprise. L’objectif est de répondre à la demande de 
logements sur le pôle centre des Aspres qu’est la commune de Thuir, au sein d’un espace hors risque inondation, 
à proximité du centre urbain et en dent creuse (entre l’hôpital et la zone urbaine constituée). Sa vocation est de 
favoriser l’habitat mixte en proposant différents types de logements (individuel, collectif, social) et l’accès à une 
diversité d’accession au logement (location, privé). La part des logements sociaux s’élève à 20 % du projet. 

Commencée en 2013, la première phase, de 5.5 ha, présente 159 maisons individuelles (2, 3 et 4 faces). 143 
sont construites ou en cours de construction. Ce sont tous des propriétaires. Elle comporte également 110 
appartements, réalisés ou en cours de construction, tous locatifs. Le taux de remplissage est aujourd’hui de 90% 
pour les terrains à bâtir qui sont construits ou en cours de construction. Cette opération d’aménagement a fait 
l’objet d’une forte demande avec un rythme de commercialisation élevé dès le lancement des opérations. 
Actuellement il ne reste plus qu’une trentaine de maison individuelle à construire, soit 1.2 ha. 

La phase 2, après prise en compte des enjeux, permettra donc la réalisation de 200 maisons individuelles et 
90 appartements dans des logements collectifs sur une superifcie de 9.3ha. La phase 3 prévoit, elle, la création 
d’environ 150 maisons individuelles et 85 appartements dans des collectifs, sur une superficie de 8ha. 

 Figures : Plan masse 

 




